
La raquette : Aide au contrôle

La raquette est définie par l’art. 2.4 (et ses alinéas) des Règlements Sportifs
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RAQUETTE autorisée

Couleur uniforme, sombre et mate 

une face rouge l'autre face noire
Dimensions , forme et poids quelconques

RAQUETTE non autorisée

La raquette
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SANDWICH :

Picots extérieurs = SOFT
SANDWICH :

Picots intérieurs = BACKSIDE

PICOTS SEULS : 

toujours vers l'extérieur

2 mm max.

MOUSSE

2 mm max.

4 mm max. MOUSSE

2 mm max.

4 mm max.

Épaisseurs colle comprise

Revêtements autorisés

3 / 11

L’épaisseur comme la planéité d’une raquette

se contrôlent à l’aide d’une pige plastique.
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Où trouver les listes des matériels homologués
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http://www.old.ittf.com

http://www.ittf.com/committees/umpires-referees/documents/

Le nouveau site de la fédération internationale est en cours de construction

http://www.fftt.com/site/extranet/arbitres/reglementation
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Liste des revêtements homologués : Explications

• Nous avons seulement une liste valide à la fois  afin d’éviter les moments où deux listes se chevauchent.

• En dernière page, une annexe est ajoutée, où nous allons lister seulement les revêtements de raquettes retirés

de la précédente LARC.

• Ces revêtements de raquettes sont retirés de la liste principale et sont déplacés dans l'annexe. Les revêtements 

de raquette sur l'annexe seront valables pendant 3 mois après la date de publication, jusqu'à la date indiquée en 

entête de l’annexe.

La liste des revêtements est publiée 2 fois par an :

• LARC 20xx A
Publication: 1er avril
Dates de validité de la LARC: du 1er avril jusqu’au 30 septembre
Annexe valide seulement jusqu’au: 30 juin

• LARC 20xx B
Publication: 1 Octobre
Dates de validité de la LARC: du 1er octobre jusqu’au 31 Mars de l’année suivante
Annexe valide seulement jusqu’au: 31 Décembre
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LARC :  List  Authorised  Racket  Coverings

liste des revêtements de raquettes autorisés
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Liste des revêtements homologués : Explications
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Avril 

2018

Oct. 

2018

Sept. 

2018
Avril 

2019

Déc. 

2019

Mars 

2019

2018 A 2018 B 2019 A (nouvelle formule)
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Liste des revêtements homologués : Explications

La dernière feuille de chaque liste en cours

de validité est en fait une annexe sur

laquelle figurent quelques revêtements

présentant une date de validité autre que

celle prescrite par la liste en cours de

validité.

Ici, on remarque que ces revêtements

seront homologués jusqu’à échéance du

30 juin 2019 (au lieu du 31/12/2019).

Jusqu’à la date du 30/06/2019, l’arbitre

devra donc penser à vérifier la présence

éventuelle d’un revêtement dans cette

annexe s’il ne le trouve pas dans les pages

précédentes de la liste en cours de validité.

L’ANNEXE



Identification d’un revêtement à partir de la liste homologuée

Explications
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- Une raquette ne peut pas être remplacée durant la partie

à moins qu’elle ne soit endommagée accidentellement.

Dans ce cas, la raquette doit être immédiatement remplacée

par une raquette présente près de l’aire de jeu.

La nouvelle raquette devra faire l’objet d’un nouveau contrôle arbitral.

Changement de raquette ?

Rappel

- Si un arbitre s’aperçoit d’un changement de raquette à son insu,

il doit faire immédiatement un rapport au juge-arbitre.

- Si un joueur est autorisé à changer de raquette, il peut faire quelques

échanges pour s’adapter à son nouveau matériel.
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Motif : la palette n’est pas d’un seul tenant.

Exemple de raquettes non autorisées
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Motif : le revêtement présente plusieurs nuances.

Exemple de raquettes non autorisées
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